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1. Genèse du Conseil départemental
des citoyens en transition



De rencontres informelles…

• A l’origine, des rencontres informelles organisées en 2018-2019 à la demande de

Blandine DELAPORTE, vice-présidente en charge du développement durable, de

l’environnement et du dialogue citoyen au sein du Département de la Nièvre.

• Intitulées « à la rencontre des citoyens en transition », celles-ci avaient pour objet

d’échanger et de mettre à l’honneur des Nivernaises et Nivernais œuvrant au

quotidien en faveur des transitions, notamment de la transition écologique, ce quel

que soit le domaine activité (agriculture, industrie, sports de nature, culture, etc.) et

la forme juridique prise (associative, entrepreneuriale, syndicale…).

• Après avoir rencontré plus de 30 personnes, il est apparu opportun de s’appuyer sur

ce réseau en l’institutionnalisant en Conseil départemental des citoyens en

transition.



… à la structuration d’un réseau et à son 

institutionnalisation

• 2018-2019 : rencontres de terrain

• Juin 2019 : réunion de l’ensemble des personnes rencontrées afin de constituer les

« préfigurateurs » de la future instance de dialogue citoyen du Département de la

Nièvre.

• Automne 2019 : définition, avec les préfigurateurs, des modalités de

fonctionnement de la future instance : tirage au sort au niveau de chaque

canton, sur la base d’un appel préalable à candidatures.

• Février 2020 : tirage au sort et installation officielle du Conseil départemental

des citoyens en transition, composé de : 1 représentant tiré au sort par canton

(17) ; 3 élus du Département; les membres préfigurateurs en faisant la demande

(une trentaine).

➔ Mandat : contribuer à l’intégration des problématiques de transitions,

notamment écologique, dans l’action du Département, et en premier lieu à sa

stratégie d’adaptation au changement climatique en cours d’élaboration.



2. Contribution à l’action départementale 
en faveur des transitions et du climat



La stratégie départementale d’adaptation au

changement climatique du Département de la

Nièvre (adoptée en février 2020) propose

l’association du Conseil départemental des

citoyens en transition à deux niveaux :

1) En tant qu’instance de suivi de la

stratégie,

2) En tant que responsable de l’

« activation » de l’axe n°3, intitulé « la

transition écologique par et pour les

citoyens ».

Premiers travaux : l’appui au plan d’actions en 

faveur de l’adaptation au changement climatique

En raison de la crise sanitaire, aucune séance

plénière n’a pu être organisée au cours du

premier semestre 2020.

Quatre séances plénières ont pu être

planifiées au cours du second semestre 2020

(une par mois, de septembre à décembre,

respectivement sur les thèmes de l’eau, de

l’agriculture et de l’alimentation et de la

biodiversité ; la quatrième sert de restitution

des travaux).

Lors de chacune d’elles, les « citoyens en

transition » devaient formuler, pour les

différentes thématique abordées, des

propositions afin de :

- Sensibiliser les citoyens aux

problématiques d’ACC

- Renforcer leur pouvoir d’agir.

Ces propositions sont en cours d’étude par les services du Département afin de les intégrer

pleinement au plan d’actions en faveur de l’adaptation de la Nièvre au changement climatique

(adoption prévue par les élus départementaux en février 2021).


